


La circulaire : principes généraux

 Opérations de mutations 2020 s'inscrivent dans le cadre général 

fixé par les lignes directrices de gestion académiques présentées 

au comité technique académique (CTA)

 Garantir le droit des agents à un traitement équitable 

 Organiser la fluidité des parcours professionnels 

 Assurer l'information 

 La mobilité doit s'inscrire dans le cadre de la recherche d'un 

équilibre entre les aspirations des agents et la continuité du 

service. C'est pourquoi, pour l'ensemble des personnels, une 

stabilité sur poste de trois ans est préconisée sauf situations 

particulières. 



La circulaire : 

règles appliquées en matière de mobilité

 Règles communes

• Six vœux au maximum

• Une demande de mutation engage la responsabilité de son auteur

• Les candidats à une mutation peuvent demander tout poste de leur 

choix, même s'il ne figure pas sur la liste publiée

• Les postes offerts sont de deux types : profilés / non profilés
En cas de vœux multiples portant à la fois sur un PPr et sur un autre type de vœu (PNP), 

le PPr sera automatiquement placé en rang n° 1 sur sa liste de vœux

• Dans tous les cas, une prise de contact avec le chef d’établissement 

ou le chef de service est vivement recommandée.



La circulaire : 

règles appliquées en matière de mobilité

 Motifs des demandes de mutation

• suppression d'emploi ;

• rapprochement de conjoints ;

• travailleur handicapé (bénéficiaire de l'obligation d'emploi) ;

• politique de la ville ;

• convenances personnelles : demande uniquement liée à la 

volonté de l'agent de participer aux opérations de mobilité en vue 

d'obtenir une nouvelle affectation.



La circulaire

Les priorités légales



Règles appliquées en matière de mobilité

Le rapprochement de conjoints ou de partenaires 

liés par un Pacs

Le rapprochement est considéré comme réalisé dès lors que la mutation est

effectuée dans le département où est située l'adresse professionnelle

du conjoint ou du partenaire.

Pour les PACS, les droits sociaux attachés à l'article 60 supposent qu'ils

produisent la preuve qu'ils se soumettent à l'obligation d'imposition

commune prévue par le Code général des impôts. L'agent devra, ainsi,

produire un avis d'imposition commune.

Mariage au plus tard le 1er avril 2020

Attestation de l’activité professionnelle du conjoint ou une attestation récente

d’inscription auprès du Pôle emploi



Règles appliquées en matière de mobilité

La prise en compte du handicap

Dans le cadre d’une demande de mutation en qualité de bénéficiaire de

l’obligation d’emploi aux termes de l’article L. 5212-13 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10 et

11° du Code du travail.

– tout document justificatif de ma situation (copie de la reconnaissance

RQTH comportant des dates de validité…) ;

– l’avis du médecin de prévention du département qui donnera un avis sur

l'impact éventuel de la mutation sur l'amélioration de des conditions de vie

(obligatoire dans le cadre de vœux précis uniquement)



Règles appliquées en matière de mobilité

La prise en compte du handicap

Afin de permettre aux agents bénéficiant d’une priorité légale

d’augmenter leur possibilité de muter, il est indispensable que ces
derniers formulent des vœux larges (commune, département). Aussi,
pour les vœux précis, la priorité légale ne sera pas retenue sauf si, une
affectation précise permet de prendre en compte un handicap.

Dans ce dernier cas, l’agent doit déposer un dossier auprès du médecin

de prévention de l'académie dont il relève qui donnera un avis sur
l'impact éventuel de la mutation sur l'amélioration de ses conditions de
vie (exemple : établissement adapté pour une personne à mobilité
réduite…).



Règles appliquées en matière de mobilité

L'exercice dans un quartier urbain où se posent des

problèmes sociaux et de sécurité particulièrement

difficiles

Une priorité est accordée aux agents y ayant exercé des
services continus accomplis pendant au moins cinq années,
conformément à l'article 3 du décret n° 95-313 du 21 mars
1995 relatif au droit de mutation prioritaire et au droit à
l'avantage spécifique d'ancienneté (ASA)



Règles appliquées en matière de mobilité

Situations particulières liées à la mobilité

Mesures de carte scolaire, priorité d’affectation

Les agents réintégrés à l'expiration de leur congé parental sont 

affectés dans les conditions prévues par l'article 54 de la loi n° 84-16 

du 11 janvier 1984 modifiée : l’agent est réaffecté dans son emploi. Dans le cas où 

celui-ci ne peut lui être proposé, le fonctionnaire est affecté dans un emploi le plus proche de son 

dernier lieu de travail. S'il le demande, il peut également être affecté dans un emploi le plus proche 

de son domicile, sous réserve de l'application de l'article 60.

Agents en situation de réintégration après disponibilité, congé 

de longue durée ou détachement : la réintégration à l'issue d'une période de 

détachement, de disponibilité ou de congé de longue durée ne constitue pas une mutation, mais un 

acte de gestion qui précède les opérations de mutation stricto sensu



La circulaire

Les critères supplémentaires 

à caractère subsidiaire



Règles appliquées en matière de mobilité

Ancienneté dans le poste

Pour les agents relevant de la priorité légale « politique de la ville»,

l’ancienneté de poste est déjà un des critères constitutifs de la priorité

légale, aussi l’ancienneté de poste prise en compte dans les critères

supplémentaires à caractère subsidiaire sera celle dépassant le

seuil ayant permis l’attribution de cette priorité légale « politique

de la ville » ;

Pour les agents affectés dans une Com, l’ancienneté de poste

correspond à la durée des services effectifs dans la Com et dans

le même corps ;

Pour les agents réintégrés après détachement, congé parental ou

CLD, l’ancienneté de poste correspond à celle du dernier poste

occupé ;



Règles appliquées en matière de mobilité

Date d’observation des critères supplémentaires à 
caractère subsidiaire

Pour les agents n’ayant pas réintégré au 1er avril : la durée de détachement,
de congé parental et de disponibilité, le grade puis l’échelon s’apprécient
au 1er septembre N-1 pour une mutation au 1er septembre N.

L’ancienneté de poste, l’ancienneté de corps s’apprécient
au 1er septembre N pour une mutation au 1er septembre N.

Durée de séparation pour les demandes de mutation au titre de la priorité
légale de rapprochement de conjoints, elle s’apprécie au 1er septembre N
(jour de la mutation).

Pour les demandes de mutation au titre du rapprochement de conjoint ou
les demandes de mutation présentant l’exercice d’une autorité parentale
conjointe (garde alternée ou garde partagée ou droit de visite), afin de faire
valoir le caractère mineur de l’enfant, l’âge de l’enfant s’apprécie
au 1er septembre N (jour de la mutation).



Règles appliquées en matière de mobilité

Critères supplémentaires à caractère subsidiaire

Personnel infirmier exerçant en internat :

 ne pas bénéficier d’une dérogation de nuit

 être en poste depuis 3 ans dans le même établissement.

Personnel exerçant à Mayotte :

 affectation dans un service ou établissement situé 

à Mayotte dès 5 ans d’exercice ;



Règles appliquées en matière de mobilité

Critères supplémentaires à caractère subsidiaire

Exercice de l’autorité parentale conjointe

Sont concernés les agents ayant à charge au moins un enfant âgé de moins

de 18 ans au 31 août 2020 et exerçant l’autorité parentale conjointe (garde

alternée ou garde partagée ou droit de visite).

Ces personnels peuvent effectuer une demande équivalente au

rapprochement de conjoints

Les demandes formulées à ce titre tendent à faciliter le regroupement de la

cellule familiale autour de l’enfant.



Le calendrier



Calendrier prévisionnel 2020

Saisie des vœux du vendredi 3 avril (14 heures)

au lundi 17 avril 2020 (12 heures) inclus

Édition de la confirmation de demande de mutation 
et envoi du dossier par l’agent

du lundi 27 avril (14 heures) 
au mercredi 29 avril (14 heures) inclus

Transmission des dossiers 
(confirmation et justificatifs) par les agents

jusqu'au lundi 4 mai 2020 inclus

Envoi par la DPAE de l’accusé de réception du 
dossier de mutation

lundi 11 mai 2020

Affichage de l’état de la demande de mutation
validée dans Amia et avis

lundi 11 mai 2020

Entretien avec les structures d’accueil (PPr) jusqu’au lundi 11 mai 2020 inclus

Remontée des classements (PPr) jusqu’au mardi 12 mai 2020 inclus

Affichage des caractéristiques de la demande de 
mutation validées par le rectorat

le mercredi 13 mai 2020

Demande écrite de correction jusqu’au 27 mai 2020 inclus

Examen des demandes de correction 
et information de la suite réservée

jusqu’au 2 juin 2020 inclus

Résultats des opérations de mutation le 8 juin 2020



Mouvement inter-académique 2020

Possibilités d’accueil

Corps 2019
(rappel)

2020

Possibilités Entrées Possibilités

AAE 13 4 7

SAENES 9 3 13

Corps 2019
(rappel)

2020
AAE 19 16

SAENES 14 4

Demandes de mutations inter 2020



Exemple 1

Poste 

1

Priorités légales Critères supplémentaires

RC Hand.
Pol. de 
la ville 

CIMM
Total 

PL

Durée 
RC

Nbre 
d'enfant

Durée 
Dispo, CP, 

Détach

Autorité 
parentale 
conjointe

Affect. à 
Mayotte 
dès 5 ans

Anc. de 
poste

Anc. de 
corps

Grade Ech. AGS

M. ROUGE x 1 2 2 so non non 7 10 1er 5

M. VERT 0 so so 2 non non 4 10 1er 5

M. GRIS 0 so so so non non 8 15 2ème 5



Exemple 1

Poste 1

Priorités légales Critères supplémentaires

RC Hand.
Pol. de 
la ville 

CIMM Total PL
Durée 

RC

Nbre 
d'enfa

nt

Durée 
Dispo, 

CP, 
Détach

Autorité 
parentale 
conjointe

Affect. à 
Mayotte 
dès 5 ans

Anc. 
de 

poste

Anc. 
de 

corps
Grade Ech.

M. ROUGE x 1 2 2 so non non 7 10 1er 5

M. VERT 0 so so 2 non non 4 10 1er 5

M. GRIS 0 so so so non non 8 15 2ème 5



Exemple 2

Poste 2

Priorités légales Critères supplémentaires

RC Hand.
Pol. de 
la ville 

CIMM
Total PL

Durée 
RC

Nbre 
d'enfa

nt

Durée 
Dispo, 

CP, 
Détach

Autorité 
parentale 
conjointe

Affect. à 
Mayotte 
dès 5 ans

Anc. 
de 

poste

Anc. 
de 

corps
Grade Ech.

M. ROUGE x 1 2 2 so non non 7 10 1er 5

Mme VIOLET x x 2 2 2 so non non 4 4 1er 2

M. GRIS 0 so so so non non 8 15 2ème 5



Exemple 2

Poste 2

Priorités légales Critères supplémentaires

RC Hand.
Pol. de 
la ville 

CIMM
Total PL

Durée 
RC

Nbre 
d'enfa

nt

Durée 
Dispo, 

CP, 
Détach

Autorité 
parentale 
conjointe

Affect. à 
Mayotte 
dès 5 ans

Anc. 
de 

poste

Anc. 
de 

corps
Grade Ech.

M. ROUGE x 1 2 2 so non non 7 10 1er 5

Mme VIOLET x x 2 2 2 so non non 4 4 1er 2

M. GRIS 0 so so so non non 8 15 2ème 5



Exemple 3

Poste 3

Priorités légales Critères supplémentaires

RC Hand.
Pol. de 
la ville 

CIMM Total PL
Durée 

RC

Nbre 
d'enfa

nt

Durée 
Dispo, 

CP, 
Détach

Autorité 
parentale 
conjointe

Affect. à 
Mayotte 
dès 5 ans

Anc. 
de 

poste

Anc. 
de 

corps
Grade Ech.

M. ROUGE x 1 2 2 so non non 7 10 1er 5

Mme VIOLET x x 2 2 2 so non non 4 4 1er 2

Mme BLEU x x 2 2 3 so non non 2 5 1er 2

M. GRIS 0 so so so non non 8 15 2ème 5



Exemple 3

Poste 3

Priorités légales Critères supplémentaires

RC Hand.
Pol. de 
la ville 

CIMM Total PL
Durée 

RC

Nbre 
d'enfa

nt

Durée 
Dispo, 

CP, 
Détach

Autorité 
parentale 
conjointe

Affect. à 
Mayotte 
dès 5 ans

Anc. 
de 

poste

Anc. 
de 

corps
Grade Ech.

M. ROUGE x 1 2 2 so non non 7 10 1er 5

Mme VIOLET x x 2 2 2 so non non 4 4 1er 2

Mme BLEU x x 2 2 3 so non non 2 5 1er 2

M. GRIS 0 so so so non non 8 15 2ème 5



Exemple 4

Poste 4

Priorités légales Critères supplémentaires

RC Hand.
Pol. de 
la ville 

CIMM Total PL
Durée 

RC

Nbre 
d'enfa

nt

Durée 
Dispo, 

CP, 
Détach

Autorité 
parentale 
conjointe

Affect. à 
Mayotte 
dès 5 ans

Anc. 
de 

poste

Anc. 
de 

corps
Grade Ech.

M. GRIS 0 so so so non non 8 15 2ème 5

Mme POURPRE 0 so so so non non 8 15 2ème 7



Exemple 4

Poste 4

Priorités légales Critères supplémentaires

RC Hand.
Pol. de 
la ville 

CIMM Total PL
Durée 

RC

Nbre 
d'enfa

nt

Durée 
Dispo, 

CP, 
Détach

Autorité 
parentale 
conjointe

Affect. à 
Mayotte 
dès 5 ans

Anc. 
de 

poste

Anc. 
de 

corps
Grade Ech.

M. GRIS 0 so so so non non 8 15 2ème 5

Mme POURPRE 0 so so so non non 8 15 2ème 7




